
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Amendement : modification d’un texte de loi en cours de discus sion au Parlement 
Parlement  (bicaméralisme = deux chambres pour voter les lois  avec une navette qui les relient) = 
Assemblée nationale (Président de l’AN : M. Bartolo ne/PS),  +  sénat (président du Sénat : M. Le 
Bel/PS) 
Motion de censure  : texte exprimant la défiance des députés vis-à-vi s du gouvernement. Elle doit 
–être adoptée à la majorité absolue donc ½  + 1 voi x 
Gouvernement = 1er ministre + les autres ministres (Pouvoir exécutif comme le Président de la 
République) 
Pouvoir exécutif  : pouvoir de faire exécuter les lois ; c’est aussi  le pouvoir de mener des 
politiques publiques 
Adhérant d’un parti  : personne qui paie une cotisation à une associati on, un parti dont elle 
partage les opinions 
Démocratie participative  : implication des citoyens dans le débat public et  dans la prise de 
décision politique 
Militant :  personne qui s’engage activement dans une associat ion ou parti. 

LE DROIT DE 
VOTE 

Des objets au service 
d’un vote démocratique : 
 
*Code électoral 
*carte électorale/liste 
électorale 
*bulletin + enveloppe 
*isoloir 
*urne 
*liste 
d’émargement/pièce 
d’identité 

Les principes  
*suffrage universel direct ou indirect 
*égalité entre les votants ; un vote = une voix 
*le secret du vote 
*le principe de la majorité pour être élu 
*le pouvoir au peuple = démocratie 

La privation des droits c iviques et 
d’éligibilité : 
*par décision judiciaire : 
- à la suite d’un délit (5 ans 
maximum) 
- à la suite d’un crime (10 ans 
maximum) 
*quand la personne est placée sous 
tutelle car elle est reconnue inapte 

Débats actuels  : 
 
*le vote à 16 ans 
*rendre le vote obligatoire 
*donner le droit de vote aux étrangers 
*installer des machines à voter 

 
Les conditions pour être électeur : 
*avoir plus de 18 ans 
*être de nationalité Française 
*Être membre de l’UE pour les élections 
locales 
 
Les conditions pour être éligible : 
*avoir le droit de vote 
*avoir 18 ans ; 24 ans pour être sénateur . 



 
Commission européenne  : composée de 27 commissaires nommés pour 5 ans : elle propose des 
directives et des règlements  , et contrôle leur application (28 pays en 2013 av ec l’entrée de la 
Croatie) 
Conseil européen  : réunion des ministres des 27/28 pays membres de l’UE en fonction de leur 
domaine d’activité 
Collectivités territoriales  : communes, départements, régions 
Décentralisation : gestion des affaires locales par des élus locaux  
Dialogue social : discussion entre les représentant s des travailleurs, des employeurs et de l’Etat 
Syndicat : association qui défend les intérêts professionnel s de ses adhérents. Son représentant 
dans l’entreprise est le délégué syndical . Loi de 1884 : CFDT ; CGT ; FO …MEDF ; CGPME…  
Association : Loi de 1901   groupement de personnes qui s’unissent pour mener  une action 
commune sans chercher à faire du profit 
Bénévole : personne non rémunérée qui exerce une ac tivité librement choisie dans le cadre 
d’une association 
Opinion publique : manière de penser d’une populati on 
Pluralisme des médias  : existence de médias d’opinions variées (Loi de 1 881) 
Réseaux sociaux : sites Internet permettant de se c onstituer un réseau de connaissances et 
d’échanger des informations. 
Sondage enquête visant à connaître la répartition d es opinions au sein d’une population sur une 
question donnée à un moment donné. (mesurer l’opini on publique) 
 
  

COMMUNES 
 

 
Départements 

 
Régions 

 
Depuis quand ? 
 

 
1789 

 
1789 

 
1982 

 
Assemblée élue  
 

 
Conseil municipal 

 
Conseil général 

 
Conseil régional 

 
Organe exécutif  
 

 
Maire  

 
Président du conseil 
général 
 

 
Président du conseil 
régional 

 
Principales 
compétences  
 

 
*construction et 
entretien des écoles 
maternelles et 
élémentaires 
*routes communales 
*aide sociale 
*état civil 
*organisation des 
élections 
*ordre public 
*déchets ménagers 
*développement 
économique 
*sport et culture 
 

 
*construction et 
entretien des collèges 
*routes 
départementales 
*aide sociale à 
l’enfance 
*handicapés et 
personnes âgées 
*insertion sociale et 
professionnelle 
(RMI/RSA) 
*bibliothèque 
centrales de prêt , 
archives 
départementales et 
partrimoine 
 

 
*développement 
économique et 
aménagement du 
territoire 
*construction et 
entretien des lycées, 
participation au 
financement des 
universités et de la 
formation 
professionnelle 
*transports régionaux 
*musées régionaux et 
patrimoine 

 
Nombre  
 

 
36 791 dont 223 outre-
mer 
 

 
100 dont 4 outre mer 

 
26 dont la Corse+4 
outre mer et COM 



 


